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Aide medical de l'etat et accouchement dans
le privé

Par NIKITAS, le 26/09/2013 à 20:10

bonsoirrnrnavec l'aide médical de l’État peut on accoucher dans une clinique privée ?rnMerci
par avance

Par yasminelau, le 27/09/2013 à 09:18

bonjour nikitasrnje crois que oui

Par NIKITAS, le 27/09/2013 à 10:01

BONJOUR YASMINELAUrnrnA VOIR ! moi je pense que non ?

Par mel730, le 27/09/2013 à 10:08

bonjour NIKITASrnDans un hôpital public ou une clinique privée conventionnée, les frais liés à
l'hospitalisation sont pris en charge à 80 % par l'Assurance Maladie.Si vous choisissez une
clinique privée non conventionnée, les frais restant à votre charge seront plus importants. rn
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Par NIKITAS, le 27/09/2013 à 12:59

SLT MELrnrnET LES 20% QUI MANQUE ?rnMEL JE PARLE AVEC AIDE MÉDICALE DE
L'ETAT rnET MERCI POUR TOUTES RÉPONSES

Par océan77, le 04/10/2013 à 21:47

BonjourrnOui vous pouvez accoucher dans une clinique privée sans payer quoi ce soit rnCdlt

Par amajuris, le 05/10/2013 à 10:18

bjrrnj'ai des doutes surtout pour les dépassements d honoraires que vous devez payer quand
vous sortez de la clinique. rnen outre ce n'est pas la fonction de l AME.rncdt

Par océan77, le 05/10/2013 à 11:00

BonjourrnArrêtez de répondre quand vous êtes dans le douternOUI avec l'AME vous pouvez
accoucher dans une clinique privée , je parle de l'accouchement pas de consultation car y'a
certain médecin qui ne la prenne pas , et pour vous confirmer ca appelle la clinique et
demande leurs pour l'accouchement et vous aller voir que c pris en charge à 100%rnCdlt

Par NIKITAS, le 05/10/2013 à 11:07

bonjour et merci a vous tous pour vos réponses !rncela est fait j'ai appelé la clinique réponse
... IL NE prenne pas l'AME c uniquement les hôpitaux publique et certaine clinique semi privée
. les clinique privée sont la pour gagner du fric !

Par océan77, le 05/10/2013 à 11:10

BjrrnBizard j'ai une AME et j'ai accoucher ds une clinique privé rnBizard moi c ds le 93 clinique
de lestree à stainrnCdlt

Par NIKITAS, le 05/10/2013 à 11:14

IL Y A COMBIEN DE TEMP QUE TU as ACCOUCHé ? moi c a Marseille la clinique Bouchard
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Par océan77, le 05/10/2013 à 11:16

2 ans

Par NIKITAS, le 05/10/2013 à 11:24

ils y a surement eux des changements depuis de 2 ansrnil n-on peut être pas le droit de
refuser l'AME IDEM POUR LES MÉDECIN qui refuse de prendre l'AME DOIT ETRE Signalé à
la cpam car il n'on pas le droit alors ils prennent le gauche (un peu d'humour dans se monde
de fou )

Par océan77, le 05/10/2013 à 11:26

BjrrnEffectivement normalement ils ont pas le droit de la refuser mais sur le terrain c toute
autre chose mais bon rnBon chance
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